
ARTICLE XIV

Exceptionis à la règle de non discriminlation

Les parties contractantes reconnaiseent que les suites de la guerre
graves problèmes de réadaptation économique qui ne permettent pas

'Mient immédiat d'un régime complet de non discrimination en matière

'-tioxis quantitatives et qu'il faut par conséquent établir les régimes

es exceptionnels qui font l'objet du présent paragraphe.
rne partie contractante qui applique des restrictions en vertui de l'arti-

Pourra, dans l'application de ces restrictions, déroger aux dispositions
le XIII dans la mesure où ces dérogations auro nt un effet équival~ent à

restrictions aux paiements et -transferts relatifs aux transactions inter-

8 courantes que cette partie contractante est autorisée à appliquer au

)ITent en vertu de l'article XIV des Statut, du Fonds monétair~e inter-

ou en vertu d'une disposition analogue d'un accord spécial 'de change;

)nformément, au paragraphe 6 de l'article XV.
lie partie contractante qui applique des restrictions en vertu de P'arti-

et qu~i, pour protéger sa balance des paiements, appliquait à~ la date

lars 1948 des restrictions à l'importation, en dérog eant aux règles deý

'irnination énoncées à l'article XIII, pourra continuer à déroger~ àcs

li la mesure où, à cette date, les dispositions de l'alinéa b) n'auaien

risé pareilles dérogations, et elle pourra adapter lesdites dérogations
Olistancesý.
['Oute partie contractante qui aura signé avant le ler juillet 1948 le

<id'application provisoire adopté à Genèv-e le Y) ocobre 1947, etqu

si accepté provisoirement les principes énoncés aul paragraphe Prier

'le 23 du projet de Charte soumis à la ConféreCnce des Nations Ullies

OrIlei'ce et l'emploi par la -Commission préparatoire, Poura avanit
Vie 149,siniier par écrit aux PARTIES GO 1~U

P(Oisit d'appliquer les dispositions de l'annexe J au péetAcr,

MPore ces principes, au lieu des dispositionsl desalnab)ec)d

ýaNaraphe. Les dispositions des alinéas b) et~ cY neseotPsaP'

'l Parties contractantes qui auront opté pour l'annex J; nesmn

litions de l'annexe J ne seront pas applicables aux paies5 conrctne

remit Pas fait ce choix.

ýa Politique générale de restriction des imiportationsB aplqé e et
,las b) et c) ou en vertu de l'annexe J pendanxt la période de transtion

eIrre devra favoriser dans toute la mesure du possible le dévelopemient

e1(l ommerce multilatéral au cours de ladite péri-ode etréalre

Psil l balance des paiements de manière qu'il ne sOit plus nécesaire

rcusaux dispositions de l'article XII, Ou à desarngmtsd

JnePartie contractante ne poura inlvoquer le ipston e lna

d'Pr'ésent paragraphe ou celles de l'annfexe J ordroe u ds

e aticle XIII que pendant la période où elle pur e àPri
%srelatives à la période transitoire dyaprès-urepée
de tatuts du~ Fonds monétaire intetoalo 'un dipstinaa

1lýeord spécial de change conclu eni vertu du Paarah 6d

ui suivront, les


